Les personnes sont assises 
Mesdames et messieurs je vous souhaite la bienvenue à la Mairie d'Aussac-Vadalle. Notre commune est très heureuse de vous accueillir aujourd’hui.
Vous avez choisi de vivre à Aussac-Vadalle et de vous y marier, votre choix est pour moi  une  magnifique récompense. Il constitue un  important témoignage de satisfaction pour une collectivité et souligne  le travail de tous ceux qui contribuent à donner à notre commune  le caractère attachant d'un petit village rural .
Le mariage à la mairie date de la révolution. En effet c'est en 1792 que l'assemblée législative institue le mariage civil. Se marier aujourd'hui est une décision responsable et tellement naturelle. C'est un acte social solennel, fort qui s'appuie sur votre engagement commun vis à vis de la loi, mais aussi de l'autre et devant les témoins de votre promesse. Votre famille ici présente et vos amis vont prendre acte de votre mariage, cellule familiale,et aussi cellule sociale. 

Le mariage n'est pas simplement le contrat que l'on signe devant le Maire, c'est un témoignage d’amour  consenti par deux jeunes gens qui se découvre et qui se promettent amour et fidélité pour les années à venir ou encore c’est la reconnaissance d’un couple et le besoin de matérialiser son amour au travers de l’acte du mariage. C’est un geste d’équité, de partage et de justice envers l’autre.
Votre présence aujourd’hui dans notre mairie avec vos témoins soulignent si besoins était, votre volonté de témoigner et  de manisfester votre amour dans le cadre de la loi et de toutes les conséquences que cela impliquent.

Je vous souhaite tous le bonheur possible ensemble à Vadalle.
Nous allons donc maintenant si vous voulez bien procéder à la cérémonie. Je vous prie de bien vouloir vous lever.

